
ACTU DE CAMPAGNE
Salaires - Emplois - Retraites - Services publics -

Une dynamique pour l’action et le renforcement
À ce jour, on peut estimer que ce sont largement plus de 20 000 syndiqués qui
ont participé soit à  une des 320 des journée d’études, soit à un débat sur la
retraite organisés par les fédérations, les unions départementales ou locales et
les syndicats. Dans les prochains jours, 23 journées d’étaudes sont encore
programmées ainsi que de nombreux débats publics. 
À l’issue de ces inititives beaucoup sont prêts à faire quelque chose, à s’investir

dans une initiative. Dans un endroit c’est la décision d’organiser un débat sur
un lieu de travail, dans un autre, c’est une distribution de tracts qui est décidée,...
Ces syndiqués sont donc un véritable point d’appui pour la signature de la catre
pétition, la préparation de la journée du 27 mai mais aussi pour la campagne
syndicalisation initiée autour de ces  questions de la retraite. 
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L’heure est à la mobilisation !

Les conflits sur les salaires,

l’emploi, les services publics

continuent de s’accentuer dans la

période.

Au nom de la compétitivité, les

directions d’entreprises tentent,

coûte que coûte, de faire payer leur

crise aux salariés, alors que les

actionnaires confortent, pour la

plupart, leur marge.

C’est vrai pour les salaires,

l’emploi, ça l’est autant pour les

retraites. En tentant de remettre en

cause l’âge de départ à 60 ans le

gouvernement continue dans sa

logique inégalitaire.

Comment accepter, dans un

moment où le chômage atteint des

records historiques, des mesures

telles que l’emploi des seniors, la

suppression des quotas des heures

supplémentaires, les privatisations,

la RGPP, etc.

Ces logiques nous les combattons

tous les jours et si certains

affirment vouloir sauver la retraite

par répartition, dans le fait, on

l’affaiblit chaque jour un peu plus.

Ce n’est pas en travaillant plus

longtemps qu’on résoudra les

questions d’emplois des jeunes !

Les salaires et l’emploi sont les

fondations pour une retraite à 60

ans, bien rémunérés.

Sauvegarder notre système passe

par une mobilisation d’ampleur le

27 mai, nous devons conforter

l’idée que rien n’est écrit d’avance
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en faisant vivre et partager largement nos propositions qui donnent d’autres

perspectives aux salariés.

La carte pétition peut permettre un ancrage fort dans les entreprises à partir

de nos propositions et gagner largement sur le syndicalisme et l’unité d’action.

Rien ne s’oppose, et les premiers échos de la carte pétition sont largement

favorables.

Nous devons accentuer, multiplier notre travail pour peser et donner confiance

aux salariés en mettant en mouvement le plus grand nombre.

Le 27 mai, chacun doit être dans l’action en travaillant sa visibilité dans les

manifestions. Alors, mettons en débat la grève avec les salariés ! Faisons

décider l’action la plus unitaire possible pour notre avenir et celui de nos

enfants ! Participons ensemble à l’élévation du mouvement social pour

d’autres choix, pour l’emploi et de bons salaires.

La permanence confédérale
Thierry Pettavino et Philippe Texier

en direct du site…en direct du site…
Si vous souhaitez plus de renseignements 

concernant les manifestations, si vous souhaitez
télécharger les tracts, rendez-vous sur le site 

de la CGT : http://www.cgt.fr,.

Site spécial Retraites 2010 : www.retraites-cgt.fr



Préparation de la journée du 27 mai

Toutes les unions départementales qui nous ont fait
remonter des informations pour la préparation de la
journée du 27 ont des appels unitaires.

Concernant les fédérations, certaines ont des appels
inter fédéraux :
•  Commerces et des Services : Cgt, Cfdt, Sud, Unsa,

Cftc ;
•  Equipement : Cgt, Cfdt, Cftc, Fsu, Unsa, Solidaires ;
•  Fapt : La Poste : Cgt, Cfdt, Cftc, Sud ;
•  Finances : Cgt, Cfdt, Solidaires, Unsa ;
•  FNME : Cgt, Cfe-Cgc ;
•  FNTE : Cgt, Cfdt, Cftc, Unsa ;
•  Fonction publique : Cgt, Cfdt, Cftc, Fsu, Unsa,

Solidaires.

construction unitaireconstruction unitaire
Victoire en justice pour les militants CGT 

mairie d’Amnéville (Moselle)

Le Tribunal Administratif de Strasbourg en date du 11 mai vient
d’ordonner la réintégration de deux militants CGT de la mairie
d’Amnéville, Thierry Barle et Raphaël Cacitti – confirmant ainsi l’illégalité
de leur révocation – avec astreinte d’exécution de 100 euros par jour.
Quelques jours avant, l’arrêté du maire d’Amnéville visant à interdire la
manifestation organisée par la CGT le 4 mai avait été annulé par le
Tribunal Administratif, à la demande du Préfet de Moselle. « Et cette
mobilisation a été payante ! » se réjouit la fédération CGT des Services
publics dans un communiqué. Ni le maire d’Amnéville, ni aucun autre
employeur – qu’il soit du public ou du privé – ne fera taire la CGT, qui
est déterminée à œuvrer pour le respect des libertés syndicales et le droit
à l’activité et l’expression CGT, dans chaque profession et dans chaque
territoire ! Il s’agit là d’un avertissement.

Cette mobilisation a permis cette victoire, et doit en appeler d’autres. Non
seulement par l’application du jugement, avec la réintégration immédiate,
de nos deux camarades, mais aussi contre toutes les atteintes au respect de
la liberté syndicale sur l’ensemble du territoire. Nous resterons
extrêmement attentifs aux conditions de réintégration de nos deux
camarades, et au respect de l’activité CGT à Amnéville. 

La répression antisyndicale vécue par les camarades de cette collectivité
est en effet loin d’être un cas isolé, à l’image de celle subie notamment par
deux agents territoriaux de la mairie de Saint-Martin de Valgalgues (Gard),
qui a fait également l’objet d’une mobilisation le 4 mai dernier. 

Conflit conduite sur les effectifs 
à la centrale nucléaire EDF de Flamanville

L’action CGT et la détermination du personnel ont payé : 28 recrutements
gagnés dans les trente mois à venir. La mobilisation des agents de
Flamanville 1-2 a permis d’obtenir gain de cause sur de nombreuses
revendications en particulier en matière d’embauches. C’est un véritable
changement de cap, après des années de disette !

Chez VPS à Saint-Denis la lutte fait baisser la
précarité et augmenter les salaires

La société VPS installée à Saint-Denis, spécialisée dans la pose et la dépose
de portes en acier « antisquat », a connu une forte mobilisation des salariés
sur la question des salaires, de la précarité et des conditions de travail. Les
salariés réclamaient « du respect » et leur lutte à fait entendre cette
exigence à la direction, après quatre jours de grève débutée le 6 mai. Un
protocole d’accord signé le 12 mai acte les avancées suivantes :
•  l’ensemble des salariés de l’entreprise obtiennent une augmentation de

127 € brut ;
•  deux jours de grèves seront payés ;
•  les contrats en CDD des salariés ayant six mois d’ancienneté seront

transformés en CDI ;
•  la prime qualité sera versée trimestriellement ;
•  un groupe de travail est constitué dans le but d’améliorer les conditions

de travail ;
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•  le système d’astreinte sera renégocié ;
•  les journées de travail seront à présent de 7 heures minimum.

La mobilisation exemplaire des salariés organisés au sein de la
CGT a permis cette belle victoire. Mobilisé, solidaire et
déterminé la lutte amène des succès revendicatifs qui en
appellent d’autres pour l’emploi, les salaires et les retraites !

La démographie est responsable 
des difficultés des systèmes de retraites…

La notion de responsabilité n’est pas appropriée. La
démographie résulte d’un ensemble de choix sociétaux.
Ces choix consistent par exemple à développer une
politique de santé, favorisant la longévité, ou bien
encore à créer les conditions les plus propices à un bon
niveau de natalité, en permettant par exemple aux
femmes de ne pas avoir à choisir entre travail ou
enfant(s). La France, même s’il reste beaucoup à faire,
est un des pays ou les moyens dédiés à la petite enfance
sont les plus développés, mais également un des rares
pays où le fait d’avoir eu des enfants génèrent des droits
à retraite. C’est la raison pour laquelle son taux de
fécondité est un des plus élevés en Europe. Donc, nous
avons, d’une part, un taux de fécondité beaucoup plus
favorable en France, ce qui permet d’envisager un
nombre d’actifs relativement stable. Nous avons
également de plus en plus de retraités, puisque
l’espérance de vie croît. Cette évolution démographique
n’est pas nouvelle et ne peut être tenue pour
« responsable » des difficultés en matière de retraite.
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